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A R R E T E 
 

           PORTANT OUVERTURE ET FERMETURE DE LA CHASSE POUR LA CAMPAGNE 
2007/2008 

 
 

LE PREFET DE LA REGION GUADELOUPE 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 
 
VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 421- 5 ;421-6  et L.421-8  à L. 421-
14 ; 
 
VU le code rural et notamment ses articles L 224.2, L 222.1, L 223.1, L 223.6 , L 224.4 ; R. 
221-24 à R. 221-39 , R 224-3 et R 261-3; 
 
VU la loi du 24 octobre 1968 sur la chasse maritime, avec le décret n° 72-876 du 25 
septembre 1972 ; 
 
VU la loi n° 53-602 du 7 juillet 1953, portant introduction dans les Départements de la 
Guadeloupe, de la Martinique et de la Réunion, de la législation métropolitaine en matière de 
chasse ; 
 
VU la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature et notamment son 
article 40 ; 
 
VU la loi n° 2000-698 du 26 juillet 2000 relative à la chasse ; 
 
VU la loi du 23 février 2005 sur le développement des territoires ruraux ; 
 
VU les arrêtés ministériels du 17 février 1989 fixant sur le territoire du Département de la 
Guadeloupe : 
 - la liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée 
 - les mesures de protection des mammifères 
 - les mesures de protection des reptiles et amphibiens 
 - les mesures de protection des oiseaux 
 
VU l’arrêté ministériel du 2 octobre 1991 fixant la liste des tortues marines protégées dans le 
Département de la Guadeloupe ; 
 
VU le décret 2001-553 du 27 juin 2001 relatif aux conseils départementaux de la chasse et de 
la faune sauvage et aux fédérations des chasseurs et modifiant le code rural ; 
 
VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au 
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ; 



 
VU l’arrêté préfectoral n° 2007- 789 AD/1/4 du 31 mai 2007 portant création de la Commission 
Départementale de la Chasse et de la Faune Sauvage ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2007- 790 AD/1/4 du 31 mai 2007 portant désignation des membres 
de la Commission Départementale de la Chasse et de la Faune Sauvage ; 
 
VU l’avis émis par la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage réunie 
le 14 juin 2007 ; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ; 
 
 

A R R E T E 
 

 
ARTICLE 1er : La campagne de la chasse 2007/2008 est fixée dans le Département de la 
Guadeloupe comme suit, sauf exceptions régies par les articles 2,3,4 et 5du présent arrêté.  :  
 
                                                               

 
Espèces 

 

 
Ouverture 

 
Fermeture 

 
Tous gibiers sauf grive et 
tourterelles 

 
samedi 14  juillet 2007 

 
dimanche 06  janvier 2008 

 
Tourterelles * 

 
samedi 14  juillet 2007 

 
mercredi 15 août 2007 

 
Grive ** 

                

 
dimanche 07 octobre 2007 

 
dimanche 06 janvier 2008 

  
  * tourterelle  à queue carrée (Zenaida aurita) et tourterelle turque ( Streptopelia decaocto) 

** grive : grive fine (:Margarops fuscus) ; grosse grive (Margarops fuscatus) ;grive à pieds 
jaunes (Cichlerminia lherminieri) 

    
     La chasse à tir et au vol est autorisée de 5 h à 19 h uniquement les mardi, samedi, dimanche 

et les jours fériés et chômés du 15 août. 
Il est interdit de chasser la grive le mardi  
A compter du 16 août  le gibier d’eau peut être chassé tous les jours  sauf le mercredi.  
 

 
ARTICLE 2 : Pour la commune de SAINT-MARTIN, les dispositions sont les suivantes : 
 

 
Espèces 

 

 
Ouverture 

 
Fermeture 

 
T Tous gibiers sauf grive et tourterelle 

 
dimanche 29 juillet 2007  

 
dimanche 06 janvier 2008 

 
Tourterelles * 

 
dimanche 29 juillet 2007 

 
dimanche 09 septembre 2007 

 
Grive ** 

 
dimanche 07 octobre 2007 

 
dimanche 06 Janvier 2008 

 
La chasse à tir et au vol est autorisée de 5 h à 19 h les mardi, samedi, dimanche et les 
jours fériés et chômés. Il est interdit de chasser la grive le mardi 
Le prélèvement maximum de tourterelles à queue carrée par chasseur et par jour est de 
20 pièces. 
 
 



 
ARTICLE 3 : Pour les communes de MARIE-GALANTE, les dispositions suivantes 
sont arrêtées  à titre expérimental : 
 

 

Espèces 

 

 

Ouverture 

 

Fermeture 

 

Tous gibiers sauf  grive, tourterelle  
 

samedi 14  juillet 2007 

 

dimanche  06 janvier 2008 

 
Tourterelles * 

 

samedi 14  juillet 2007 

 
Dimanche 12 août 2007 

 
Grive ** 

 
dimanche 07 octobre 2007 

 
dimanche 06 janvier 2008 

 
La chasse est interdite  sur tout le territoire de MARIE-GALANTE le samedi à partir du 15 
juillet 2007 jusqu’au 12 août 2007 et redevient autorisé à partir du 16 août 2007.  
L a chasse est autorisée uniquement  les mardi, dimanche et les jours  fériés et chômés. 
La chasse au gibier d’eau est autorisée tous les jours à partir du 16 août 2007. 
 
 
ARTICLE 4 : la  chasse est interdite  sur tout le territoire des communes de TERRE-DE-
HAUT, DE TERRE DE BAS ET DE SAINT-BARTHELEMY. 
 
ARTICLE 5 : Pour l’Ile de la DESIRADE, à l’exception du plateau de la Montagne et les 
ravines situées au nord du plateau où la   chasse est interdite, les dispositions sont les 
mêmes que celles de la Guadeloupe continentale visées à l’article 1 du présent arrêté. 
 
ARTICLE 6 : Pour la Guadeloupe continentale, Marie-Galante, et la Désirade où la chasse 
est autorisée, le prélèvement maximum de tourterelles à queue carrée par chasseur et 
par jour est de 15 pièces. 
 

ARTICLE 7 : Sont interdits sur tout le territoire de la Guadeloupe et en tout temps : 
                -  le colportage, la mise en vente, la vente ou l’achat de gibier, qu’il soit vivant ou 
mort. 

- l’utilisation de la grenaille de plomb pour la chasse sur les zones humides 
- l’utilisation des belvédères pour la chasse  

 
ARTICLE 8 : Le Secrétaire Général de la Préfecture, les Sous-Préfets, le Directeur 
départemental de l’Agriculture et de la Forêt, le Directeur Régional de l’Office National des 
Forêts, le Commandant du Groupement de Gendarmerie de la Guadeloupe, le Directeur du 
Parc National, le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs, et le Chef du 
service départemental de l’Office National de la Chasse (S.D) sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs, 
publié et affiché dans chaque commune. 

 
     
        
                                                                     Fait à BASSE-TERRE  LE   
 

                         LE PREFET, 
 

                                  
    

 


